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Elle ajoutait encore que le fils Grand fut dote tres large-

ment, que son pere lui donna son argenterie et tout son

linge de table : 100 draps, 600 serviettes, 100 nappes, etc.

Cette description se trouve dans une piece nori datee et

non signee, mais la date ressort des dernieres lignes, 011

Suzanne Favre formule l'espoir « que la Souveraine Auto-
rite fera rendra la justice qu'elle sollicite depuis 15 annees.»

La piece, oü cette megere renouvelle, en les amplifiant, ses

anciennes calomnies doit done etre de 1756.

(A suivre.) B. van Muyden.

L'EGLISE ET EE VILLAGE DE GRESSY

NOTICE HISTORIQUE 1

I

AVANT LA REFORME

Le Dictionnaire historique du canton de Vaud, publie en

1867, nous apprend que l'eglise de Gressy fut donnee au

Chapitre de Lausanne par l'eveque Saint-Amedee d'Hau-
terive pour son anniversaire, aest-ä-dire pour qu'un service

religieux soit celebre chaque annee, ä la date de son deces,

Or, ce prelat fut elu eveque de Lausanne en 1144 et sacre
le 21 janvier 1145 ; il mourut le 27 aoüt 1159.

Notre eglise est done fort ancienne. La paroisse de Gressy
existait en tout cas en 1228. Elle faisait partie du decanat
de Neuchätel.

La construction primitive du temple remonte probable-
ment ä plus de huit siecles. Durant cette longue periode,

1 Conference donnee a Gressy le 2 mai 1909 en faveur de la restau-
ration du temple de cette paroisse.



— 73 —

1'edifice a du subir de nombreuses reparations et
modifications.

Le temple actuel est, en grande partie, du milieu ou de la

seconde moitie du xve siecle ; il est de style gothique, ä

l'exception de quelques details de style anterieur, comme,

par exemple, la toute petite fenetre donnant du cote de la

cure. Cette fenetre, de style roman, peut dater du xine ou
du xxve siecle.

Le Chapitre de Lausanne possedait, comme on vient de le

voir, l'eglise de Gressy. II faut entendre par lä que non seu-

lement le temple, mais bien aussi tous les revenus attaches ä

l'eglise appartenaient au dit Chapitre. Celui-ci conserva jus-
qu'ä la Reformation le droit de presenter le cure de Gressy.

Les domainesetrevenusdu Chapitre, comme ceuxdel'eve-

que s'etendaient surun grand nombre de localites du diocese.

L'eveque eut de bonne heure des droits dans la contree de

Belmont. En 1220, nous le voyons accorder ä Jordan de

Grandson, seigneur de Belmont, la concession d'un marche
dans cet endroit, ä la condition que les hommes du Chapitre
et de l'eveque soient exempts de payer les ventes, c'est-
a-dire les taxes pergues par le seigneur sur la vente des mar-
chandises.

En meme temps, Jordan reconnait tenir de l'eevque, sous

hommage, le chäteau de Belmont. Ce chateau servait, en

temps de danger, de refuge aux habitants de nombreux
villages, depuis Suchy jusqu'ä Orzens et, naturellement, aussi

aux habitants de Gressy.

Les gens qui beneficiaient de ce droit de refuge etaient

tenus de participer aux frais d'entretien des fortifications du

bourg et du chateau de Belmont.

Les archives, soit cantonales, soit cominunales, sont
sobres de renseignements sur les premiers temps de l'eglise
de Gressy.
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Ce n'est que des l'annee 1400 que nous pouvons reconsti-

tuer l'histoire de notre eglise, et cette histoire contiendra
de nombreuses lacunes.

La seigneurie de Belmont, dont Gressy faisait partie,
passa en 1394 a Guy de la Tremouille, conseiller et cham-
bellandu roide France, hpres etre restee pendant deux siecles

des sires de Belmont-Grandson.
de Guy de la Tremouille pretent

reconnaissance au due de Savoie pour la terre de Belmont.
L'acte de cette reconnjaissance est conserve dans les archives

cantonales vaudoises. |l nous fournit des renseignements
interessants sur la situation economique du village de Gressy
ä cette epoque.

Gressy comptait alors

population de 50 ä 6oh|a

prietaires de fonds.

Parmi les families, nous en trouvons trois dont le nom
existe encore actuellement. Ce sont les Planche, les Rusillion
et les Dessemontet. Une seule de ces families reside encore
ä Gressy; les deux autres se sont etablies ä Belmont.
Comme noms aujourcl'hui disparus, nous citerons les

du Possat, alias Reynard, les Bugnonat, les Magnel.
Certaines personnes ne sont designees que par leur prenom,
accompagne, pour les c istinguer, du nom de leur lieu d'ori-
gine. L'usage des noms de famille n'etant alors pas encore
entre dans les moeurs. C'est ainsi que noustrouvons, parmi les

gens de Gressy, un Perrpd (Pierre), fils d'Yblod deCorcelles.
Si Ton en juge par les censes (impot fonder*, les

Dessemontet et les Planche oeuvent etre classes parmi les plus

I2feux ou menages. Cela faisait une
abitants. 18 d'entre eux etaient pro-

de l'endroit au commencement dugros proprietaires
xve siecle.

Les gens de Gressy s'etaient fait exempter de 1'obligation
de faire la garde au chateau de Belmont. lis payaient en lieu

et place de cette prestation une redevance en froment. Pour
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ne point faire les charrois du seigneur, ils versaient annuel-
lement 8 sous par feu. Iis etaient, par contre, astreints ä faire,
chaque annee, trois corvees de charrue et une journee de

faucheur par menage. Parmi les nombreuses redevances, il

y en a de curieuses. Perrod de Corcelles, par exemple, doit
fournir annuellementau seigneur de Belmont deux potsd'huile
de noix ä la mesure d'Orbe. Marguerite Amiset, femme
de Johannot, doit se presenter chaque annee, ä epoque fixe,
au chateau de Belmont avec 4 livres de cire d'abeilles.

*
* *

Mais revenons ä notre eglise de Gressy.
Durant toutle xve siecle et jusqu'ä la Reformation, I'argent

des fideles vint grossir ses revenus ou, pour dire

plus exactement, ceux des cures de Gressy. Comme on
donne aujourd'hui, dans son testament, ä la bourse des

pauvres, on donnait alors ä 1'eglise. C'etait presque toujours

pour le salut de l'äme des trepasses, comme si I'argent pou-
vait racheter les peches des humains.

Nous nous bornerons ä resumer la liste de ces dons.

Le premier que nous trouvons est du 5 septembre 1402.
Une femme du Villaret s'engage ä payer un cens annuel de

12 deniers que son mari avait legue au cure de Gressy.
Le 15 mars 1406, Jeannod Matellex, de Gressy, legue au

cure de cet endroit 12 deniers de cens annuel en aumone,
7 sols de cens annuel qui serviront ä la celebration de

7 messes ä dire par le cure de Gressy et quelques autres

pretres pour le salut de l'äme du testateur et enfin 7 deniers

par an pour les offrandes ä faire lors de ces messes.
Le 24 juillet 145 1, le cure de Gressy achete un cens au

moyen de 30 sols qui avaient ete legues ä 1'eglise de Gressy

par Aymeru de Genesta, clerc, et par Jean Rusillion, pour
le salut de leurs ämes.

Le 6 janvier 1468, Pierre Ybloz, de Gressy, reconnait
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devoir ä l'eglise paroissiale de celieu et ä la chapelle de Saint-

Nicolas de Belmont, ä chacune 18 deniers de cens annuel

legues par feu son pere pour que l'anniversaire de celui-ci

soit celebre ä l'eglise de Gressy.

Enfin, le 8 fevrier 1477, Jaquete, femme de Jean Grin de

Belmont, legue une rente annuelle de 18 deniers ä l'eglise de

Gressy et ä la chapelle de St-Nicolas de Belmont.1
*

* *
L'eglise de Gressy etait dediee ä saint Martin. Ce nom a

ete porte par cinq papes qui vecurent entre les annees 649

et 1431. On ne sait rien sur saint Martin, patron, c'est-ä-dire

protecteur de l'eglise de Gressy. Dans le temple, on conser-
vait precieusement ses reliques. On ignore egalement en quoi
elles consistaient.

Les reliques de St-Martin de Gressy etaient l'objet d'un

grand respect Un document des archives de Belmont nous

apprend qu'en 1409, ä l'occasion d'un proces entre Belmont

et Suchy, 29 hommes de Belmont preterent le serment en

touchant ces reliques, qu'on avait apportees devant le temple
de Gressy, au sortir de la messe paroissiale.

*
* *

Le jeudi 26 novembre 1416, quatre personnages de marque

se presentaient ä la cure de Gressy. lis furent regus par
dom Jacques Bornel, vicaire, qui desservait la paroisse pour
le cure, dorn Jean Balliod, chanoine de Lausanne, lequel,
suivant la coutume, residait au chef-lieu de l'eveche.

Ces personnages etaient Monseigneur Pierre de Squillace,
auxiliaire de l'eveque de Lausanne et l'official de la Cour

episcopale, accompagnes de deux secretaires, Jean de

Alpibus et Jean de Challant. Iis venaient proceder ä une
visite pastorale et le proces-verbal de cette visite nous a ete

conserve. II se trouve actuellement dans les archives de 1'Etat
de Fribourg.

1 Arch, cant., Inventaire analytique bleu.
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Ce document nous fait connaitre que les paroissiens de

Gressy etaient bons, sauf deux qui n'avaient pas rempli leurs
devoirs religieux k Päques. Ii est ordonne au cure de les

avertir qu'ils ont jusqu'ä la fete de la purification de la

Vierge (2 fevrier) pour venir se faire absoudre. Passe ce

terme, s'ils ne sont pas venus, ils seront denonces au procu-
reur episcopal dans la quinzaine.

Les delegues de l'eveque trouverent, en outre, qu'il man-
quait une cle au vase de bois qui contenait le saint sacre-

ment, un vase pour porter le saint sacrement aux malades,

un ecrin en bois fermant ä cle pour y deposer les saintes

huiles, ainsi qu'un psautier.
Les delegues donnerent jusqu'ä Päques pour se procurer

ou reparer les vases en question et une annee pour se

procurer un psautier.
Le proces-verbal de la visite ajoute que Pierre de Squil-

lace consacra le meme jour deux autels, l'autel paroissial et

un autre autel place dans une chapelle construite par Jean

de Cheyres. Cette chapelle fait corps avec le temple. Elle
contient actuellement les bancs reserves ä la famille du

pasteur. Elle etait dediee ä saint Antoine. Son fondateur,
Jean de Cheyres, etait lieutenant du chätelain de Belmont.

L'un des autels etait dedie ä saint Georges. En 1410,

cet autel est l'objet d'un legs fait par Nicole, fille de feu

Nicolet, de Gressy, donzel (petit noble non encore arme

chevalier).
Le maitre-autel de l'eglise catholique de Gressy existe

encore. Depuis la Reformation, il sert de table de communion.

Les cinq croix de consecration qu'on y fit graver en

1416 sont encore visibles.

Trente-sept ans plus tard, le II novembre 1453, l'eveque
faisait de nouveau visiter l'eglise de Gressy.1

* La traduction du latin en frangais des proces-verbaux des visites de
1416 et 1453 est due a l'erudition de M. l'abhe Frangois Ducrest, pro-
fesseur a Fribourg.
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Les delegues etaient Monseigneur Francois de Fuste,

eveque de Grenade en Espagne, auxiliaire de l'eveque de

Lausanne, et Henri d'Alibertis, abbe du inonastere de Filly
en Savoie, accompagnes d'un secretaire, Robert de Neschel.

La paroisse, qui comptait 50 feux (de 200 a 250 habitants)
en 1416, n'en avait plus que 32 (de 130 ä 160 habitants) en

1453. II faut rechercher la cause de cette diminution de 70
ä 90 habitants dans l'epidemie de peste qui desola le pays ä

cette epoque.
Le revenu du « benefice » de l'eglise etait de 30 livres

lausannoises, apres deduction de tous les frais d'entretien
ordinaires. Ce revenu ne peut pas aisement etre evalue en
monnaie actuelle, mais il etait assurement assez considerable,

puisqu'il egalait celui de l'eglise d'Ependes, l'une des

plus riches eglises dependant de l'abbaye du Lac de Joux.
En 1453, le cure de Gressy etait Guillaume de Mussiliis,

chapelain de la Cathedrale de Lausanne. II faisait desservir

sa paroisse par un vicaire que l'eveque avait admis et

approuve. Le proces-verbal de la visite de 1453, conserve

aux archives de l'Etat de Vaud, ne contient aucune observation

concernant l'etat spirituel des fideles.

Les delegues ordonnerent de nombreuses reparations et

acquisitions.
Voici ce qu'ils prescrivirent :

i° Faire, dans l'espace de six ans, du cöte gauche de

l'autel, dans le mur, une niche ou petite armoire destinee ä

recevoir le saint sacrement; peindre au-dessus de cette
niche l'image du Christ tenant dans sa main un calice sur

lequel se voit une hostie que le Christ benit, puis, de cha-

que cote, deux anges en adoration, tenant chacun un cierge
allume et peint.

20 Une lampe devra bruler jour et nuit devant le saint

sacrement, pour indiquer la presence reelle de Jesus dans

la sainte eucharistie.
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3° Ordre est donne de faire repeindre, dans le courant de

l'annee, l'image ou tableau de saint Martin ou de se procurer

un autre tableau convenable.

4° On devra, dans l'espace de six ans, faire ä cote de

l'autel, du cöte droit, une piscine ou lavoir, avec un bassin,

et y placer un linge, pour que le pretre qui veut dire la

messe puisse se purifier les doigts avant de celebrer les

saints mysteres.
5° Dans l'espace de dix jours, on iftettra des etiquettes

aux holes qui contiennent les saintes huiles : sainte chreme,

liuile des catechumenes, huile des infirmes.
6° Jusqu'ä Päques, on reblanchira les murs du chceur. II

sera, ä l'avenir, formellement defendu d'eteindre les cierges
en appuyant leur extremite allumee contre les murs. On

emploiera ä cet effet une corne ou des mouchettes.

7° Jusqu'ä Päques pareillement, on fera repeindre la croix

que l'on porte aupres des malades et jusqu'ä Noel, on se

procurera une nouvelle tabelle ou instrument de la paix,
ainsi qu'une lanterne convenable.

Jusqu'ä Carnaval, on fera un petit vase sacre pour porter
le bon Dieu aux malades et on placera une petite croix
sur la custode (couverture ou pavilion qu'on met sur le

ciboire dans lequel on conserve les hosties consacrees).
8° Dans l'espace de six ans, on fera du choeur une voüte

convenable et on fera disparaitre le cellier qui se trouve

sous le chceur. On y fera ä la place un ossuaire.

9° Jusqu'ä Päques, on placera, ä l'entree de l'eglise, en

dehors, pres de la porte, un benitier.

io° Dans le courant de l'annee prochaine, on placera
autour du cimetiere une palissade et, dans l'espace de trois

ans, un mur tout autour. En attendant, defense absolue est
faite de laisser passer chars ou animaux sur le cimetiere;
dans l'espace d'un mois, on placera aux quatre coins du
cimetiere une grande croix ä hauteur d'homme ou ä peu pres.
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ii° Dans Ie meme temps, un notaire fera l'inventaire de

tous les vetements sacerdotaux, ornements d'autel, joyaux
et mobilier de l'eglise; la paroisse en aura un double.

12° Dans l'espace de trois ans, on fera faire les

reconnaissances de tous les cens, revenus et autres droits de

l'eglise, afin d'empecher les alienations futures; la paroisse

en aura aussi un double.
Les delegues visiterent aussi l'autel de Saint-Antoine,

annexe ä l'eglise, dans la chapelle dediee au meme saint. Cet

autel, dit le proces-verbal, n'est ni dote, ni consacre.
A la meme date du 11 novembre 1453, les delegues de

l'eveque visiterent la chapelle de Saint-Nicolas, situee dans

le bourg de Belmont. Cette chapelle avait ete.fondee jadis

par les seigneurs de Belmont-Grandson et dotee par eux
d'un revenu annuel de 10 livres environ, pour 4 messes ä y
celebrer par semaine.

Le chapelain qui desservait la chapelle s'appelait dorn

Mermet Planchet; il avait regu de l'eveque l'investiture cano-

nique.
Les renseignements que nous avons pu recueillir sur les

visites de l'eglise de Gressy fourniront peut-etre des indications

utiles ä l'architecte qui s'occupera de la restauration
du temple.

Peut-etre y retrouvera-t-on les tombes de quelques-uns
des bienfaiteurs de l'eglise ou d'anciennes peintures, notam-
ment cellequidut etre placee, en 1453, au-dessus de la niche

du saint sacrement.
En passant, notons que la duchesse Yolande de Savoie,

socur de Louis XI, roi de France, posseda la seigneurie de

Belmont et fonda dans le chateau de Belmont, en 1471, une

chapelle en l'honneur de la Vierge Marie.

Chaque samedi, le chapelain de Belmont, Mermet Planchet

(Planche), probablement originaire de Gressy, devait dire

une messe dans la chapelle de la duchesse.
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Quant au temple d'Ursins, on sait qu'il est de toute ancien-
nete.

A Sermuz (hameau de Gressy), il existait une chapelle
dependant de l'hospice du Grand-St-Bernard ; elle avait pour
patron saint Nicolas, comme la chapelle de Belmont.

*
* *

En 1472, il y eut une grande secheresse. Le 4 aoüt, apres
avoir implore inutilement tous les saints pour obtenir quelques

gouttes de pluie, une « grande foule de peuple » et d'ec-
clesiastiques se rendit ä l'eglise de Gressy en recitant des

prieres et en chantant des cantiques.
L.es comptes de la ville d'Yverdon, qui mentionnent les

frais payes ä cette occasion par le conseil de cette ville, ne

disent pas si la pluie tomba, mais on peut sans reserve
admirer la foi des gens de cette epoque.

*
* *

En 1488, les gens de Gressy et de Belmont sont en que-
relle avec leur cure, dorn Mermet Nicod, chanoine de

Lausanne, au sujet d'une dime que le dit cure leur reclamait
et qu'ils refusaient categoriquement de payer.

Le differend fut soumis ä un arbitre, Guillaume Auber-

son, vice-chätelain de Belmont.
L'arbitre prononga que la dime serait due ä l'avenir,

mais que, de son cote, le cure devrait fournir certaines

prestations.
*

* *
Avant la reforme, on voit dans la plupart des paroisses

certaines associations ayant pour patron un saint dont elles

portent le nom. Au debut, ces associations avaient un carac-
tere essentiellement religieux, mais elles eurent aussi, plus

tard, des buts temporeis qui leur donnent parfois quelque
ressemblance avec des societes de secours mutuels. On les
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appelait confreries. Elles avaient des biens propres qui
furent pour la plupart liquides apres la Reformation. Le
produit de la liquidation des confreries servit quelquefois ä

fonder une bourse des pauvres.
La paroisse de Gressy possedait une confrerie de ce

genre. C'etait la confrerie du Saint-Esprit.

(A suivre) Marc Henrioud.

LA FIN DE L'EMPIRE D'OCCIDENT

ET L'ORIGINE DU MO YEN AGE

Dans les notes que ce journal a bien voulu accueillir il y
a deux ans, j'ai essaye de montrer que la chute de l'em-
pire d'Occident avait ete precedee et suivie d'une depopulation

considerable.

J'aimerais reprendre brievement cette question qui m'a

toujours vivement interesse. La densite croissante ou de-

croissante des populations doit avoir des consequences
politiques et economiques importantes, et comme il s'agit
d'un fait lent, progressif, il ne peut guere se deceler dans

l'histoire que par ses effets. Les Chroniques anciennes signa-
lent surtout les faits eclatants, les grandes calamites, les

etres exceptionnels auxquels elles attribuent les transformations

des empires. Les textes qui se rapportent ä la densite

croissante ou decroissante des populations sont rares, sou-

vent peu precis et pretent ä la discussion.

A des textes tres affirmatifs on peut opposer des textes
discordants. Tandis que la plupart deshistoriens, entreautres
Gibbon, Duruy, ont conclu ä une depopulation graduelle de

l'occident des les premiers siecles de notre ere, Fustel de

Coulanges a consacre un volume entier k reagir contre
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